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atteste que la rémunération principale brute perçue au cours des 12 derniers mois précédant

la rupture la suspension sans maintien de salaire

du contrat de travail intervenue le    (JJ/MM/AAAA)

Cachet et Signature

Nom :

Agissant en qualité de :

Je soussigné(e), dûment mandaté(e),

Prénom :

De l’entreprise :

Raison sociale :

Nom :

de

Prénom :

NNI ou matricule :

M  Mme

Est de €

Fait à :  Le :


